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L’ADEME, ensemblier de la transition énergétique et 

écologique dans les Outre-mer 

• « Faire de la Transition écologique et énergétique un levier pour 
l’innovation et le développement endogène et durable des Outre-

Mer face au changement climatique » Stratégie Outre-mer de l’ADEME 2019-2023

• Développement de l’économie circulaire et gestion optimisée des 

déchets
• Transition énergétique : maîtrise des consommations, 

développement des énergies renouvelables, mobilité durable

• Lutte contre de réchauffement climatique, adaptation, 

développement durable des territoires



L’ADEME en Outre-mer 

Répondre aux besoins 

spécifiques :

• Fortes contraintes 

(climatiques, 

foncières…)

• Besoins importants 

d’ingénierie 

territoriale

• Tissu économique 

fragile

Agir en partenariat : 

grandes collectivités, 

FEDER, AFD, CDC…



Les accompagnements de l’ADEME 
• Un « continuum » d’interventions 

Observation
Etudes

Planification 

Recherche 
innovation

Contribuer à 
l’expertise 
collective

• Observatoires
• Etudes, 

scenarii
• Aide à la 

planification

Développer les 
solutions de 

demain

Projets 
exemplaires

Diffusion Généralisation

Accélérer le déploiement de la transition 
énergétique et écologique

• Méthodes
• Outils
• Guides
• Communication

• Investissements 
d’avenir

• Thèses
• Aide à la RDI

• Appels à projets
• Opérations pilotes
• Mobilisation, 

conseils
• Financements



SEMAG : le parc d’activités HQE de la 

Providence (Abymes, Guadeloupe) 

• Accompagnement à l’AMO HQE 

pour le parc d’activités de la 

Providence, pour une vingtaine de 

bâtiments de la ZAC, sur la période 

2008-2014.

• Certification du site à la norme ISO 

14001 (1er parc d’activités des DOM 

– 8ème en France)

• Projet lauréat des trophées EPL en 

2018.



SEM Guadeloupe ENR : études de 

méthanisation  

• 2017 : étude d’évaluation du gisement 

méthanisable en Guadeloupe

• 2018 : étude de faisabilité d’une unité de 

méthanisation entre 60 et 100 tonnes de 

déchets/jour. 



Les actions de Guadeloupe ENR

• Dans le cadre de ses missions d’accompagnement :
Mobiliser son expertise technique et son ingénierie financière comme levier pour

le financement de projets dans le domaine des énergies renouvelables et de

l’efficacité énergétique

• Dans le cadre du développement de ses projets : 
Recherche d’aides financières pour réduire les risques liés au développement de 

projets sur un territoire très contraint et très concurrentiel 

Aides financières obtenues à ce jour, dans le cadre de nos missions 

d’accompagnement : 

• FEDER : 12M€

• ADEME : 0,2M€

• Région Guadeloupe :1,8 M€

• EDF : 7 M€

Subventions obtenues à ce jour, pour le développement de 

nos projets : 

• ADEME : 35 k€

• Région Guadeloupe : 17 k€
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La SAEM SudForêt

Sa présentation

Société Calédonienne de développement durable créée en 2012 pour une phase pilote de 5 ans, prolongée 2 ans 

Créée grâce à une volonté de la Province Sud pour réveiller une filière structurante, la filières sylvicole calédonienne

Capital social de 810 000 000 CFP

Actionnariat :

 51,1 % Province Sud

 24 % Promosud

 24,5 % Caisse des Dépôts et Consignations

 Moins de 0,1% Actionnaires privés



La SAEM SudForêt

Ses Objectifs

 Planter 1500 ha pendant la phase pilote

 Contribuer au développement local en milieu rural à travers la valorisation de ressources renouvelables

 Créer des emplois non délocalisables

 Créer des boisements nouveaux

 Gérer et exploiter des forêts cultivées

 Commercialiser des produits issus de l’exploitation des bois

 Participer à redynamiser et structurer la filière Sylvicole, puis la filière Bois

 Réduire la dépendance aux importations 



La SAEM SudForêt

Les Résultats
 1350 ha plantés, soit plus de 1 million de plants mis en terre

 Création d’itinéraires sylvicoles adaptés à chaque espèce et station

 Création d’un réseau de pépinières et de prestataires forestiers 

 Réduction de 40% des coûts de plantations et entretiens

 Intégration de la sylviculture au code de l’environnement de la Province Sud

 Adaptation de la fiscalité à la sylviculture

 En processus de Certification ISO 14001

 Structuration de la filière bois 1ère transformation :   

Agrément du Pin local comme bois de construction

Formation des scieurs et instauration de certifications qualité (CTB NC)



La SAEM SudForêt

2 250 ha Plantés

70% d’espèces endémiques 

30% d’exotiques



La SAEM SudForêt

Les Financements pour l’investissement après 2019
La particularité notable de SudForêt est son financement, en raison d’un temps de retour sur investissements 

à plus de 25 ans. Les différentes possibilités de financement envisagées sont : 

 Financement par l’emprunt: recours à un emprunt In Fine pour ainsi ne pas 

détériorer la trésorerie (ex: CDC, AFD, BPI)

 Financement par l’actionnaire: augmentation du capital

 Financement par les associés: comptes courants d’associés

 Ensemble mixte de financement



Bertrand WILLOCQUET, Directeur 3 
Océans de l’AFD 

Jean-Michel DEVEZA, Directeur 
d’Enercal (allocution vidéo)


